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Q. RECOMANDATIONS DE LA CINQUIEME COMMISIION 

53. La Cinquièms Comnissioo rocomaande à 1'Amefnblée générale d'adopter les 
projeta de résolution ci-aprèr t 

PRWRT DE RESOLtFFION 1 

A 

1 

Bpprouvq le projet de budget du Centre Jnternational de calcul pour 
l'année 1992 qui s'éléva h 18 275 000 francs mime?s, soit 13 053 600 dollars 
des Etats-Unis# 

9149975 76f4T (PI / . . . 
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Prendacee du rapport du Socritaire général &/ et approuve les 
propositions faites aux paragraphes 14 et 1S de ee rapport; 

III 

de trqductian 
ur tow 

. 
bs 14~ -uwur 4 ggy-- 

Boerouve les propositions figursmt dans le rapport du Secrétaire 
général 21 et les observstioos faites dans son rapport par le Comité 
consultatif pour les quections admiaistratives et budgitairde 11: 

IV 

v  du rapport du Sscritaire général!41 et souscrit aux 
recomnandatione et aux demandes faites par 10 C$ité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires aux pafagraphes 28 et 29 de SOD 
rapport W: 

V 

w de reporter k sa quarante-septième session l’examsn du rapport du 
Sscréteire général sur cette questiou $1; 

ii’ A/C.5/46/10. 

21 A/C.5/46/19. 

21 A146171AdU.l. 

41 A/C.5/46/22. 

51 A/46/7/Add.3. 

61 A/C.5/46/12. 

/ . . . 
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VI 

Q&$& de reporter à sa quarante-septième session l’er~en du rapport du 
Secrétaire gkréral sur cette question T/t 

VII 

, . . 
reviQlpns revw au r&.&tre 33F f-n (Vieane)l 

fait a la recoxmnandation du Comité consultatif pour les questions 
adminirtratives et budgétairus tendant 8 maintenir le montant demandé 
initialement par le Secrétaire général à ce chapitre, en attendant que le 
Comité consultatif ait examiné plus en détail les propositions présentées par 
le Secrétaire général dans son rapport Wr 

VIII 

W des prévisions révisées présentées par le Secrétaire général 
qui nécessiteraient l’ouverture d’un crédit supplémentaire de 603 600 dollars 
pour le crktioa d’un service d’interprétation commun a Vienne2 

IX 

m que le solde du Fonds de rkirre s’établit a 15 237 100 dollars. 

1 

mt les conclusions et reconw.sndat!ons du Comité du programme et 
de la coordination concernant le projet de budget-progrwnme pour l’exercice 
biennal 1992-1993 qui figurent aux paragraphes 11 à 391 de son rapport sur les 

11 A/C.5/46/32. 

41 A/C.5/46/36. 

/... 
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travaux de sa trente et unième session, y  compris les considkations 
générales, le montant global des ressources nécessaires, les priorités, la 
méthode suivie et la structure du budget 91; 

II 

POSTES 

1. Faft les recoxxxandations du Comité du programme et de la 
coordination figurant aux paragraphe5 41 ir 43 de son rapport 9/ et Concernant 
les modifications au tableau d’effectifs de l’Organisation; 

2. prie le Secrétaire général d’examiner et de mettre au point des 
procédures et des nonmes. y  compris des analyses du volume de travail. afin de 
justifier la création, la suppre55ioa, le reclassement, la conversion et le 
transfert de postes, et de lui présenter à 5a quarante-septième session, par 
l’intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires. un rapport contenant des propositions, compte tenu du 
paragraphe 17 de la section 1 de sa résolution 451239 A, en date du 
21 décembre 1990; 

3. &9~d note du nombre et de la répartition des postes de rang élevé 
dans le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1992-1993 UV: 

4. II#!.&~ le Secrétaire géngral à indiquer les modifications qu’il 
propose d’apporter 8 l’organisation du Secrétariat, notaxxxent en ce qui 
concerne les postes de rang élevé, dans les prévisions révisées qui seront 
présentées à l’Assemblée générale lors de sa quarante-septième seesiont 

5. Fa- leo recornnandations du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires u/ en ce qui coneerne les 
modifications que le Secrétaire général a proposé d’apporter au takleau 
d’effectifs de l’Organisation, et décide en outre t a) de transformer en 
postes permanents quatre poste5 temporaires (1 D-2, 1 P-5 et 2 postes d’agent 
des services généraux) au Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général 
pour les affaires humanitaires en Asie du Sud-Est (chap. 2); b) de surseoir à 
la création d’un nouveau poste d’éditeur (P-4) au Bureau des affaires 
politiques, de5 affaires de l’Assemblée gonérale et des services de 
secrétariat (chap. 4): c) de créer à titre temporaire un poste P-5 pour le 
Directeur du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement 

, ,. . . 
91’ LI!~~Jdapntslnfpicials de 1’-Qeasrslt.emr session , 

m.--‘i7,--’ y- .L 4.1. .- ,..T. es A” &y \~rl”~*“,. 

LQ/ Ibid.. m No 6 (AI4616IRev.l). 

fi/ Ibirl,, Sldpplement ~.QJ (A/46/7). 

/. . . 
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dans l’Asie et le Pacifique a Ratmandou (Népal), comme il est indiqué à la 
section V de la résolution 0 ci-après: d) de ne pas approuver le déclassement 
de poste de P-4 8r P-3 proposé au chapitre 9: e) de conserver pour 1992 le 
poste D-2 qu’il était propos6 de supprimer au chapitre 15 et décide également 
que les autres postes affectés au sous-programme concerné devraient étre 
traités cosxne il est indiqué à la section IX de la résolution B ci-après: 
f) et d’accepter la recommandation du Corn++é consultatif visant à créer un 
poste P-S de spécialiste de l’évaluation à la Commission économique pour 
l’Afrique, cosxne il est indiqué a la section XVII de la riàolutior, B ci-après; 

III 

SOLDES SOUS-UTILISES 

1. @prouve, à titre de mesure spéciale. la réduction de 
13 343 900 dollars reconxnandée par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, compte tenu des soldes sous-utilisés: 

2. u le Secrétaire général de garder à l’esprit que les réductions 
globales appliquées aux divers chapitres comme suite aux recommandations du 
Comité consultatif concernant les soldes sous-utilisés n’ont qu’une valeur 
indicative et, lorsqu’il appliquera ces recommandations, de prendre en 
considération les besoins des programmes et services des divers organes du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies: 

3. fi en ow le Secrétaire général d’indiquer dans son premier 
rapport sur l’exécution du budget les transferts de ressources qu’il a 
proposés entre chapitres du budget-programme. conformément au règlement 
financier et aux règles de gestion financière actuellement en vigueur ainsi 
qu’aux recommandations formulées par le Comité consultatif dans la partie 
pertinente du paragraphe 22 de son rapport l&/: 

IV 

ACTIVITES PROPOSEES DANS LE BUDGET-PROGRAMME 

3. K&t SifumB!,l les conclusions et recommandations formulées par le 
Comité du prograsrne et de la coordination dans les paragraphes 31 à 33 et 52 
de son rapport 91; 

2. u le Secrétaire général d’étudier la possibilité de regrouper les 
fonctions administratives des divers services du Secrétariat et de lui 
présenter lors de sa quarante-septiéme session des propositions à cette fin; 

3. prie en on- le Secrétaire général de ro*!nir !a repartition des 
ressources entre les départements et bureaux organiques ou Siège et les 
ccirsniseions régionales. en tenant compte des dispositions pertinentes de ses 
résolutions 321197 du 20 décembre 1077 et 41 213 du 13 Gécenbre 1396, et de 
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présenter ses recomnandstions dans le projet de budget-proqraxune pour 
l’exercice biennal 1994-1995: 

4. && que le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
1992-1992 ne contient aucune liste d’activités qui, de l’avis du Secrétaire 
général. puissent être interrompues, et prie ie Secrétaire général. dans le 
cadre de l’exécution du budget-programme, de prendre en considération des 
mesures susceptibles d’améliorer la rentabilité et l’efficacité de 
l’Organisation. la rendant ainsi mieux à même de ripondre aux besoins et 
d’exécuter les tâches qui lui sont confiées avec efficacité et souplesse: 

5. we à m au Secrétaire général de définir des normes du 
volume de travail et de mettre au point d’autres techniques de gestion. On 
particulier dans le cadre de l’établissement du projet de budget-progranxne 
pour l’exercice biennal 1994-1995: 

6. v  les recommandations formulées par le Comité du 
programme et de la coordination aux paragraphes 45 à 47 de aoa rapport 91 b 
propos de l’établissement des priorités, note que la priorité globale accordée 
au développement économique des pays en développement est cosxwne 6 de 
nombreux chapitres du budget-programme et souligne qu’il importe d’affecter 
des ressources suffisantes à l’exécution des activités demandées par des 
organes délibérants à chaque chapitre du budget-prograaxne: 

7. &&Q que les objectifs du plan 8 moyen terme JJ/ et les mandats 
spécifiques émanant de l’Assemblé@ générale ne sont pas toujours pleinement 
pris en compte dans les textes explicatifs concernant les programmes et dans 
les activités prévues à certains chapitres du projet de budget-progrMsne, et 
prie le Secrétaire général de prendre dûment en considération les vues 
esprimées par les Etats Membres lorsqu’il exécutera le budget-programno et 
qu’il proposera des révisions au plan à moyen terme; 

, 
8. pote 9g9&29& le rôle croissant des fonds extrabudgétoirec daas 

l’exécution des prograennes de l’Organisation, la meilleure présentatioa de ces 
fonds dans le budget-programme, l’impact des contributions volontaire8 sur un 
certain nombre de sous-programmes dans les domaines économique et Social, et 
les observations formulees par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires aun paragraphes 71 et 12 de son rapport uf’ en 
ce qui concerne la nécessité d’une transparence accrue, et décide de garder 
cette question constamment à l’étude: 

9. pote m que les prévisions de dépenses qui figurent dea le 
projet de budget-programme ne tiennent pas compte des conséquences éventuelles, 
pour les activités financées par imputation sur le budget ordinaire, des 
nouveaux arrangements décidés par le Conseil d’administration du Programnc de8 
Nations Unies pour le développement, constate que pour certains chapitres du 

- 

/ . . . 
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budget-progrslm\e. notamnent ceux qui coucernent le Département de la 
coopération technique pour le développement du Secrétariat et le5 coxxnissions 
régionales. ces nouveaux arrangements influeront probablement sur le montant 
des ressources prévues en 1993. et peut-être même en 1992, et invite le 
Secrétaire général à garder la situation constanxnent à l’étude et à lui rendre 
compte à sa quarante-septième session, de la façon la plus appropriée: 

10. P& le Secrétaire général de réexaminer les coûts des services 
fournis par l’Organisation des Nations Unies aux activités financées à l’aide 
de fonds extrabudgétaires et d’établir une analyse des sources de financement 
appropriées pour couvrir ces coûts, compte tenu des décisions et des 
résolutions pertinentes adoptées par les organes intergouvernementaux ainsi 
que des pratiques en vigueur dans ce domaine: 

11. Prie éw le Secrétaire général de préparer ce rapport en 
étroite collaboration avec 1’Administrateur du Progranxne des Nations Unies 
pour le développement et de tenir compte du paragraphe 37 de la décision 91146 
du Conseil d’administration du Prograxxne des Nations Unies pour le 
développement: 

12. w que ces deux rapport5 soient examiné5 par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires; 

V 

INNOVATIONS TECHNIQUES 

1. prend des rapports du Secrétaire général sur les innovations 
techniques U/. sur le système de télécoxxnunications M9/ et sur le système à 
disques optiques pour le stockage et la recherche de documents fi/, et fait 
siennes les observations et les recoxmnandations du Comité consultatif pour les 
question5 administratives et budgétaire5 consignées dans son rapport sur ces 
projet5 &$/: 

2. Erlp le Secrétaire général d’assurer la coordination entre tous les 
services concernés de façon é harmoniser leurs activités, afin de prévenir 
toutes incompatibilité5 et d’assurer une application efficace et rentable; 

111 A/C.5i46;1 et Corr.1. 

u: A/C.5!46/26. 
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3. BgpFouvg la phase II du projet de système f  disques optiques pour le 
stockage et la recherche de d!rcuments pour la période 1992-1993, sous réserve 
de la présentation d’un rapport détaillé sur l’achèvement de la phase 1 
en 1992; 

4. Prend du troisième rapport d’activité du Secrétaire général sur 
le Système inthqre de gestion uu/, exprime sa préoccupation quant au retard 
mis à exécuter le projet et à la qualité de l’information communiquée aux 
Etats Membres, et entérine les recoimnondations du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires, consignée5 au paragraphe 45 de son 
premier rapport fi/ et auz paragraphes 17 à 29 de son dourieme rapport u/: 

5. U le Secrétaire général de lui soumettre un rapport intérimaire à 
sa quarante-septième session, en application des recommandations du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires. touchant 
notanmnent l’accroissement quantifiable de la productivité et indiquant 
clairement l’ordre de grandeur des frais d’entretien annuels à long terme du 
projet. c-e il est indiqué au paragraphe 26 du rapport du Comité consultatif: 

6. QU’AI& qu’un rapport fondé sur une étude d’experts indépendants et 
tenant compte des vues exprimées par les Etat5 Membres à la présente session 
soit présenté en 1992, le 15 septembre au plus tard, au Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, qui examinera le rapport et 
donnera son avis à l’Assemblée générale sur cette question, à sa 
quarante-septième session. L’objet de cette évaluation indépendante est 
d’apprécier la démarche et la méthode adoptées pour mettre au point et 
exécuter ce projet et de déterminer s’il présente réellement les avantages 
évoqués dans les rapports du Secrétaire général et contribuerait à une gestion 
administrative de l’Organisation plus rentable et plus efficace: en outre. 
l’evaluation devrait offrir des suggestions sur les moyens d’améliorer 
l’information cosmwniquée aux Etats Membres, notassent par un échelonnement 
adéquat du projet, dans le but de permettre à l’Assemblée de prendre des 
décisions sur le sujet en toute connaissance de cause: l’établissement du 
rapport devrait être financé au moyen des crédits déjà prévus pour le projet: 

1. PrFp le Secrétaire qenéral de lui présenter à sa quarante-septième 
session un rapport complet sur les nouveaux projet5 techniques, renfermant des 
informations sur les mesures prises pour appliquer les recommandations du 
Comité consultatif, en tenant compte des vues exprimées par les Etats Membres 
Sur ces questions à la Cinquième Cormnission; 

u/ A/C.5/46/24. 

u/ A/46/7/Add.l2. 

l... 
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VI 

POLITIQUE RR MATIERE DE PUBLICATXCNS 

1. Ns&9 que pluoieur5 chapitre5 du projet de budget-prograimner 
notamment aux titras IV, V, VI, VII et VIII, mentionnent, semble-t-il. un 
grand nombre de publications 8ans qu’il y  ait une distinction bien nette entre 
les publication5 demandées par les organes intergouvernementaux et Ier, 
publications technigues produite5 à l’initiative du Secrétariat; 

. 
2. piota B que 1s qualité et l’intérêt des publications semblent 

être inégaux et que le8 principe8 de tarification et de diffuoion des 
publications de 1’ONU gagneraient a être précisés: 

3. Fa$t ~~RRRGR les recommandations consignées aux paragraphes 27 
et 32.16 à 32.19 du rapport du Comith conouftatif pour les queationo 
administratives et budgétaires 111 et oouligos que le Secrétariat doit mieux 
utiliser ses propres services d’impression pour réduire le coût total des 
travaux d’imprimerie; 

4. prie le Secrétaire général d'examiner daos aon ensemble la politique 
de l’Organisation en matière de publications, nota5rnent 5es aspects technique5 
et les possibilités de coordination à l’échelle du systhe, et de lui 
présenter à sa quarante-huitième session un rapport à ce sujet: 

VII 

CRARGE DE TRAVAIL DES CWITES RT CdEo31SSIoNS 

1. rpFtaFpapaa les vues exprimées par le comité conoultatif pour les 
question5 administratives et budgitaires au paragraphe 65 de oon rapport Wt 

2. E& le Sec&taire général d’entreprendre uoe étude, tenent campte 
de tous le5 aspects de8 conséquences de l’expansion des activité8 de 
l’Organisation sur la charge de travail des divers comités et cwissiono. et 
de lui présenter à sa quarante-septième uessioa un rapport contenant des 
ptopo5ition5 pertinentes: 

. 
3. ConaiBare que les méthodes de travail du Comité consultatif pour le5 

queatisns administratives et budgétaire5 relévent de la compétence de cet 
organe et invite celui-ci à lui rendre compte de se8 décision8 et 
reconmaadations, selon qu’il coaviend&a; 

VIII 

SRMIRAIRE SUR LA METHODE SUIVIE PCUR ETABLIR 
LE RUDGST-PROGRARME 

1. Approuve la reccrtrmandatfon foemulée par le Comité du proqrs~~~e et de 
la coordinatiou au paragraphe 49 de son rapport g/ concernant la convocation 
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par le Secrétaire général d’us séminaire technique spécial pour examiaer la 
question de la méttoee suivie pour établir le budget-progrsxsxe. et recosxnende 
que ce séminaire ait lieu durant la première partie de 19922 

. 
2. m les recosrxandations formulées par le Comité du 

programme et de la coordination aux paragraphes 53, 400 et 401 de son 
rapport 41 concernant la présentation à 1’Asssmblée génhale à sa 
quarante-septième session, par l’intermédiaire du Comité du progr&umm et de la 
coordination et du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, du prototype d’un nouveau mode de présentation du budget? 

IX 

FCiXDS DE RESERVE 

1. Bar>Dslle sa résolution 451255 du 21 décembre 1990. par laquelle elle 
a fixé provisoirsment le montant du fonds de réserve du budget-prograaare de 
l’exercice biennal 1992-1993 à 0.75 B des prévisions préliminaires 
(2 462 490 000 dollars). soit 19 millions de dollars: 

2. XQ&~ que le Secrétaire général a ramené las prévisions préliminaires 
de 2 462 400 000 dollars à 2 366 300 000 dollars et décide de fixer à 
18 millions de dollars le montant révisé du fonds de réserve; 

x 

QOESTICXS DE PERSOmEt EN RAIPPORT AVEC LE BUDGET 

1. Brip le Secrétaire général d’examiner la nature et l’ampleur des 
crédits du budget ordinaire qui sont affectés aux activités syndicales et de 
lui en rendre compte à 58 quarante-septième session: 

2. &+l& le Secrétaire général à prendre en considération le 
paragraphe 2 do la section XI(II de sa résolution 451241, en date du 
21 décembre 1990, aux fins de l’exécution du budget-prograimxe de 1992-1993: 

3. Q&& d’appliquer. dans le Projet de budget-progrsrmne pour 
l’exercice biennal 1992-1993, un taux de rotation de 0,s S en ce gui conceans 
les agents des services généraux. 

C 

. L’BîPdmbleenénérsle, 

I 

CHAPITRE PREMIER. WLITIQlJE, DIRECTION RT COORDllATI~ D’MSEMRLE 

mm la reconrnandation du Comité eoasultatif pour les guostioxx 
a&xinistretivss et budgétaires cowernsnt les postes de son secchtariet et 
ayant pris note de l’acerokesement du volume (1, travail du Calté. 

/  ..e 
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1. souliane le caractère statutaire et l’importance des fonctions du 
Comité coneultatif pour les questions administratives et budgétaires et invite 
le Secrétaire général à maintenir à l’étude le mode de financement des postes 
du secrétariat du Comite qui ne sont pas inscrits au budget ordinaire2 

2. w qu’à compter de 1992, les frais de voyage et les indemnités 
de subsistance des mambres du Comité du programme et de la coordination à 
l’occasion de leur participation aux réunions comnuaes du Comité du prograssne 
et de la coordination et du Comité administratif de coordination seront 
imputés au budget ordinaire de l’Organisation, à condition que cela n’entraine 
aucune auqmentatioa du montant total du crédit ouvert à la partie pertinente 
du chapitre premier et que les demandes de paiement ayant trait aux sessions 
ordinaires du Comité du programme et de la coordination aient la priorité: 

I f  

CBAPITRE 2. BONS OFFICES ET RETABLISSEMENT DE LA PAIX: MAINTIM 
DE LA PAIX: RECRERCBE ET COLLECTE D’INFORMATIONS 

1. pria le Secrétaire général de tenir compte, dans les 
budgets-prograssses et dans le plan à moyen terme, des dispositions de sa 
résolution 46146 sur l’étude d’ensemble de toute la question des opérations de 
maintien de la paix sous tous laurs aspects, qu’elle a adoptée le 
9 décembre 1991 sur la recommandation de la Commission politique spéciale8 

2. Invits le Secrétaire général à veiller à ce que les activités du 
Bureau de la recherche et de la collecte d’informations complètent bien les 
activités d’autres bureaux. y  compris calles du Département des affaires 
politiques et des affaires du Conseil de sécurité: 

3. prin le Secrétaire général de présenter, dans ses rapports sur 
1 ‘exécution du budget, les informations voulues concernant les aspects 
financiers et aspects connexes des missions spéciales, en particulier les 
possibilités de financement: 

III 

CHAPITRE 3. AFFAIRES POLITIQUES ET AFFAIRES DU CONSEIL DE SECURITE 

&pp~l&& 68s résolutions 32171 du 9 décembre 1977 et 40/243 du 
16 décembre 1905 ainsi que les observations et recomnandations pertinentes 
formulées par le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires dans son rapport sur le projet de budget-programme Pour l’exercice 
h~mt”^l lgan-lay3l j-c?/ r=^%c~rnsa~~ 1pI lic+l rpe r&,fii+n r9ac r>rtplann nubnidiairos. 



A/C.5;46/L.18 (Partie IV) 
Franc;eis 
Page 12 

pfie Je Comité des confërences d’accélérer son étude sur les organes de 
l’organisation des Nations Unies qui se réunissent en dehors de leur siège et 
de lui en rendre compte à ca quarante-septième sessions 

IV 

CHAPITRE 4. AFFAIRES POLITIQUES, AFFAIRES DE L’ASSRMDLEE 
GENERALE ET SERVICES DE SECRETARIAT 

1. D&&& d’examiner à sa quarante-septième session le rapport sur 
l’organisation des services d’édition au Siège de l’Organisation des 
Dations Unies ~PI’. demandé pdr le Comité du programme et de la coordination au 
paragraphe 96 de son rapport q/: 

2. &idR&&ement de reporter sa décision sur la proposition du 
Secrétaire général et la recommandation du Comité consultatif tendant é créer 
un poste d’éditeur (P-4) jusqu’à ce qu’elle ait pris, à sa quarante-septième 
session, une décision définitive sur les résultats de l’étude susmentionnée 
concernant l’organisation des services d’édition: 

3. Bçrrep& le reclassement du poste de secrétaire du Comité du 
programme et de la coordination de P-.4 à P-5: 

4. &&e les responsabilités qui s’attachent actuellement à ce poste et 
les disparités de classement des postes do secrbtaire des divers organes 
directeurs intergouvernementaux, et prie le Secrétaire gé&ral de maintenir à 
l’étude la question du classement de “es postes, eu égard aux autres , 
responsabilités qu’ ils comportent. et de lui soumettre des ptopositionr, selon 
qu’il conviendra, à sa quarante-septième session: 

V 

CHAPITRE 5. DESARMEMIMT 

1. A- la proposition du Secrétaire général et la rccoimneradation du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires tendant à 
octroyer une subvention de 440 000 dollars à l’Institut des Nation% Unies pour 
la recherche sur le désarmement. rappellu sa résolution 441201 B du 
21 décembre 1989. réitère la demande qu’elle a formulée à Ra section IV de 
cette résolution et fait siennes les observations et recommandations figurant 
aux paragraphes 5.9 et 5.10 du rapport du Comité consultatif, selon lesquelles 
il est indispensable que 1 ‘Institut devienne financi&rement indépendant 6 un 
stade ultérieur et il ne faut épargner aucun effort pour sncoustager les 
donateurs à verser des contributions supplémentaires :wn assorties de 
restrictions qui pourraient servir a couvrir les dapenses d’administratboa de 
:” rrruiiiut.; 

23 A:C.S.46.47. 

/ . . . 
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2. I&&l de créer, à titre temporaire à compter du ler janvier 1992, 
un poste P-5 pour le Directeur du Centre régional des Hations Unies pour la 
paix et le désarmement dans l’Asie et le Pacifique à Kstmsndou (Népal). en 
attendant les résultats d’une étude sur la nécessite de creor ce poste à titre 
permanent pour le prochain exercice biennal; 

VI 

CRAPITRE 9. ACTIVITES JURIDIQUES 

1. Ralpaelle les préoccupations exprimées par le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires concernant la persistance 
d’arriérés dans la publication du RecusilM des Nations Unies et 
invite la Secrétaire génkal à prendre des mesures novatrices et efficaces 
pour résoudre ce problême; 

2. s les remarques et observations formulées par le Comité 
consultatif aux paragraphes 9.6 et 9.7 de son rapport en ce qui concerne les 
frais de voyage et les publications de la Ccsmxission des Rations Unies pour le 
droit commercial internatjonal; 

3. Prend des propositions du b étaire général et de la 
recommandation du Comité consultatif conce nt le reclassement de deux postes 
à la Division de la codification et décide le ne pas approuver ces 
propositions; 

4. IRl&g le Secrétaire général à tenir pleinement compte. pour 
l’administration du tableau d’effectifs Fu chapitre 9, des vues exprimées par 
les Btats Membres au sujet des reclassements proposést 

VII 

CHAPITRE 11A. DUREAU DU DIRECTRUR GRNERAL AU DEVELOPPEMENT ET 
A LA COOPERATIOeS ECONCMI~R INTERNATIONALE 

1. v  la recoexnandation du Comité concultatif pour les 
questions administratives et budgétaires concernant l* proposition de 
reclessement d’un poste D-l et décide, compte tenu de l’importance croissant@ 
d’une coordination à l’échelle du systéme dans les domaines économique et 
social, de garder cette question constasxxent à l’étude: 

2. eEfa le Secrétaire gén6ral de revoir 10 texte explicatif du 
chapitre 118 en tenant compte de tous les mandats pertinents qu’elle a adoptés: 

CHAPITRE ?.lB. CONSEIL MONDIAL DE L’ALIMRNTATIOCi 

faihaierpee la recoBmaodation, figurant au paragraphe 118.7 du ropport du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires relative 
a la question de la location de locaux pour le secrétariat du Conseil mondial 

: . . . 
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de l’alimentation et prie instamwrt le Secritaire général de faire tout son 
possible pour trouver des locaux moins coûteux pour c(r secrétariat; 

CHAPITRE 1lC. CONFERENCE DES NATIMS UNIES SUR L’ENVIRONNEMENT 
ET LE DRVELOPPRWNT 

. v  les recosunanclationo du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires et encourage le Secrétaire général à transférer 
des sessources du chapitre 11C pour fournir les services de consultants 
supplémentaif es évent 191 lement nécessaires: 

VXIP 

CHAPITRE 13. DEPARTRMRNT QES AFFAIRES ECtXWMIQWES ST 
SOCIALES INTERHATSOOSALES 

1. W que les activité6 relatives aua organisations gouvernementales 
sont présentées différerment au chapitre 13 et souligne que les fonctions du 
Département des affaires cdconomiques et sociales internationales à cet égard 
demeurent iochanqéest 

2. pria le Secrétaire général d’eswiner les activités relative8 aux 
“économies planif lies” compte tenu de l’évolution économique mondiale et de 
lui rendre compte dans le cadre des révisions du plan à moyen terme qu’il lui 
présentera lors de sa quarante-soptiime session; 

3. W du rapport du Secrétaire général sur les dispositioas 
administratives et financiétes en vue de la Conférence internationale de 1994 
sur la population et 10 développement 411, fait sienne la recoemnaadatioe du 
Comité consultatif tendant d prévoir des crédits au budget ordinaire peut 10 
financement de cette conférence et prie le Secrétaire général de déployer tous 
les efforts aécessaires pour obtenir deo contributions volontaires aux fins du 
financement de la Conférence f  

CRAPITRE 15. C’INPERENCE DES NATIWS DRIES SUR LE CGMICRCE 
ET LE DRVELOPPSWNT 

1. m la croissance négative propoeée pour ce chapitre par rapport 
aur prévisions révisées pour l’exercice biennal 1990-1991, souligne 
l’importance du prografnne “Cosuserce et développement” dans le contexte dos 
grandes priorités du développement économique des pays oa développement et 
prie le Secrétaire général de veiller a l’exécution intégrale des activités 
proposées a ce chapitre, en particulier, si besoin est, em transférant des 
ressources conformément aux procédures établies: 

~L&J’ A/C.5/46/25 et Corr.1. 

/... 
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. 
2. m les propositions du Secrétaire général tendant à 

supprimer un poste D-2 et à transférer les 12 autre6 postes affectés au 
sous-prograsxxe 5, ainsi que les reccmiandations connexes du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétsires: 

3. QR&R& qu’il est possible que de nouveaux mandats et de nouvelles 
activités apparaissent au chapitre 15: 

4. w de conserver pour 1992 les 13 postes du sous-progranune 5 
mentionnés ci-dessus, ainsi que le crédit correspondant; 

5. &i~ le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-septième 
session des propositions concernant ces postes pour 1993. compte tenu des 
résultats de la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur le 
comuerce et le développement et des autres mandats émanant d’organes 
intergouvernementaux compétents, et compte tenu également de la possibilité de 
réduire certaines activités relevant de ce sous-progreexue, mentionnée dans 
l’état d’incidences sur le budget-prograxmxe ayant trait à la mboe en oeuvre du 
Programne d’action pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés 221; 

X 

CHAPITRE 18. CENTRR DU COEIMERCE INTRRNATICNAL 

DemMde que les recoxmandations détaillées du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires sur 10 chapitre 16 du projet de 
budget-progtenune soient cosxnuniquées au Comité budgétaire de l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le cosmserce lors de sa ~~esoion d’octobre durant 
l’année impaire qui précède le début de l’exercice budgétaire biennal; 

XI 

CRAPSTRE 17. PROGRAMME DES NATIONS UNIES PfXlR L’RWIRQNNRMRNT 

1. Fe la recemRaadation figurant au paragrapho 265 du rapport 
du Comité du progresxne et de la coordination 91, selon laquelle toute8 les 
activités non demandées par les organes délibérants devraient être exclues du 
texte explicatif du prograxxne du chapitre 17t 

2. Prand du rapport du Secréteire général sur les 5ervicea de 

conférerce fournis aux organes intergouvernementaux de 1’CNU qui se réunissent 
à Nairobi a/, fait siennes les reconxxandations pertinentes du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, souligne que 
des services d’interprétation devraient ûtre assurés dans toutes les langues 

a;r/ A/C.5/46;29. 

/ . . . 
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officielles de l’Organisation et prie le Secrétaire géairal d’indiquer les 
ressources financière5 suppl6inentairos éventuellement nécessaires au 
chapitre 17 dans son Premie>r rapport sur l’orkution du budget-progrsmmo de 
l’oaercice biennal 1992-19932 

3. a le Secrétaire général d’étudier la possibilité de réorganiser 
différormnent le secrétariat du Comité scientifique des Nations Unies pour 
l’étude des effets dos ruyoansmoats ionisaats, notasmnent de le fusionner avec 
1 ‘Agence internationale de l’énergie atomique. et do présenter un rapport b ce 
sujet à 1’Assomblée générale a sa prochaine session: 

XII 

CHAPITRE 18. CENTRE POUR LA SCIENCE ET LA TECIINIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPERENT 

&& la croissance négative proposés à CO chapitra, souligne l’importance 
du prograrmee “Science et technique au service du développement” dans le 
contente des grmdes priorités du développsment économique des pays en 
développement et prie le Secrétaire général de veiller à l’osécution intégrale 
des activités proposdes k ce chapitre, notenaent en renforçant la coordinaticn 
avec 105 corami5sion5 régionales et, si besoin est, on transférant dos 
ressources conformément aut procédures établies; 

XIII 

CHAPITRE 19. CENTRE DES NATIOHS UNIES POVR LES 
ETABLISSEMENTS HWAINS (BABITAT) 

1. fait S&por la recomnandatiou figurant au paragraphe 276 du rapport 
du Comité du progrsmto et de la coordination 91 ot souligne que les activités 
prévues au titre des proyrsmnss 1, 6 et 8 devraient êtrs pleinsment adaptées 
aux besoins des différentes régions, y  conrpris l’Amérique latine et les 
Caraïbes: 

2. uw les rocomwndations portinon: es du Comité 
consultatif pour les questions cdministrativss et budgétaires relatives b la 
traduction ds la docwuentation en chinois et invite le Secrétaire général k 
demander tout cr,édit supplémentaire éventuellement nécessaire à cette fin dans 
son premier rapport sur l’srécution du budget-programme de l’erercico biennal 
1992-1993. au chapitre 198 

3. -9 le Secrétaire général à faire en sorte que tout05 les 
publication5 du Centre des Nations Unies pour les établissement5 humains 
soient traduites sn temps voula~ A^n_e tc:tec ?== l~qÿ=i vtf:~:~ii~~i 

/ . . . 
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XIV 

CHAPITRE 20, CRJTRC DES NATIONS UNIkS SUR LES 
SOCIETES TRANSNATIONALlfS 

w la recocnrmaadation du Comité coasultrtif pour lea quec5ions 
administratives et bud9é:sires relative à la proposition de reclassement du 
poste d’agent des atrvices giniraux dont le titulaire est rorrponuable dm le 
publication sRaDorter. ad attendant qu’on ait tennini l’ewnen dos 
politiques de 1’Organiaation on matière de publicationa; 

xv 

CRAPITRE 21. DEVELOPPRHRNT SOCIAL ET AFFAI:RES RUUNITAIRES 

1. &&U~M l’importance des préparatifs de la Conférence mondiale sur 
les fenmes qui aura lieu en 1995 et prie le Secrétaire giniral de faire en 
sorte que des ressources suffisantes coiont privuec h cette fin au cours de 
l’exercice biennal 1992-1993t 

. 
2. v  qu’il importe de fournil: au Comité pour 

l’élimination de la diocrimination ir l’igard dos fermes les servicor dont il a 
besoin bt prie le Secrétaire génkal d’arsureti la fourniture de ce4 6ierViCe8, 

notament en procodant à des transferto do reseourcef; 

XVI 

CHAPITRE 22. CWTROLB INTERNATIGWU DES DROGUES 

Fait &!nns la recownandation figurant au paragraphe 301 du rapport du 
Comit& du programme ot de la coordination 41 et souligne la nécaosité de 
prévoir des ressources ruffiaanter pour les activitio 5 entreprendre corne 
suite à cette recomandationr 

1. Q&& d’instituer, avec effet au ler janvier 1992, 60~8 la 
responsabilité directe du Directeur exécutif du Programne des Nations Unies 
pour le contrôle iateraational des drogues, le Fonds du Prograrmie des Natiots 
Unies pour le contrôle international des drogues en tant que fonds destiné h 
financer les activités opérationnollee, principalement dens les pays en 
divciopp+ment, et de lui transférer les ressources financières de l’ancien 

--..- 
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2. &&~&9 la Commission des stupéfiants, en tant que principal organe 
de décision de l’Organisation deo Nations Unies en matière de contrôle des 
drogues, compte tenu de la rkolution 1991138 du Conseil économique et 6ocial 
en date du 21 juin 1991 et de la résolution 461104 de l’Assemblée générale en 
date du 16 décembre 1991, à approuver, sur la base des propositions du 
Directeur exécutif, le budget du progrzxane du Fonds et le budget des dépenses 

d’administration et d’appui au progrmmne autres que les dépenses imputées au 
le budget ordinaire de l’Organisation, et la prie de lui faire rapport à 66 
quarante-septième session, par l’intermédiaire du Conseil économique et 
social, sur la facon dont elle compte s’acquitter de ce8 fonction8 
administratives et financières; 

3. prJ.6 le Comité consultatif pour le6 questions administratives et 
budgétaires de présenter à la Commission de6 stupéfiants 686 observation6 et 
recomnandations concernant le budget des dépense6 d’administration et d’appui 
au programme du Progranae des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues: 

4. Invite le Secrétaire général a exmfner les moyens de rationaliser 
la structure projetée du Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues, compte tenu notamment des observations du Comité 
consultatif pour 106 questions administratives et budgétaires et des vues 
exprimées à la Cinquième Conxnission. et en particulier de la néce66it.b de 
promouvoir la coopération régionale sous la coordination du Prograimie des 
Nations Unies pour le contrôle international des drogues en consultation avec 
les commissions régionales, et à lui faire rapport à ce sujet à sa 
quarante-septième session; 

5. Q&&Q d’examiner k un stade ultérieur, au cours de sa présente 
session, les disposition6 relatives au personnel du PtogrMme des 

Nations Unies pour le contrôle international des drogues fioancé au titre du 
budget ordinaire de l’Organisation de6 Nations Unies, et prie dans 
l’intervalle le Secrétaire général de prendre toutes les me6ures nécessaire6 
pour accélérer le recrutement de ce peroonnelr 

6. rps+r: que la considération dominante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d’emploi du personnel doit être la néceseité d’sssurer 

a l’Organisation les services de personnes po6sédant les plus haute6 qualités 
do travail. de compétence et d’intégrité et que doit être dûment prise en 
considération l’importance d’un recrutement effectué sur une baoe géographique 
aussi large que possible: 

1. Prend& de l’intention qu’a le Secrétaire général de promulguer 
des regles de gestion financières du Fonds, conformément au règlement 
financier de l’Organisation des Nations Unies, étant entendu que le rôle et 
les fonrtionc Ao lz rn.~.a--~-- --...-..-VYAVY des SttigSiianie teis que mentionnés dans 
lesdites règles de gestion financière concorderont avec le rôle de la 
Commission, tel que décrat au paragraphe 2 ci-dessus; 

/ . * . 
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8. JJ&& que, par dérogation aux articles 11.1 et 11.4 du règlement 
financier de l’Organisation des Nations Unies, le Directeur exécutif du 
Prograxxxe tiendra les comptes du Fonds du Programme et sera chargé de 
présenter lesdits comptes et des états financiers connexes, au plus tard le 
31 mars suivant la fin de l’exercice, au Comité des Conunissaires aux comptes 
et de présenter des rapports financiers a la Commission des stupéfiants et à 
1 ‘kssemblée générale: 

XVII 

CRAPITRE 23. COWI§SIoN ECCRIUMIQUE POUR L’APRIQUE 

1. m les propositions du Secrétaire général et la recommandation 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
concernant les centres multinationaux de programmation et d’exécution de 
projets, compte tenu du rapport d’évaluation pertinent 2p/, du rapport du 
Comité du prograimne et de la COOrdiAAtiOA 91, du rapport du Secrétaire 
général a/, des décisions portioentes du Conseil économique et social, du 
paragraphe 23.9 du rapport du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires JJ/ et des vues également exprimées par le 
Secrétariat lors de l’examen de la question à la quarante-sixième session de 
l’Assemblée générale, et prie le Secrétaire général de compléter le tableau 
d’effectifs des centres (postes d’administrateur et postes d’agent des 
services gkéraux) et de lui faire rapport à ce sujet à sa quarante-septième 
session; 

2. &9.~d actg du rapport du Secrétaire général sur la capacité 
d’auto-évaluation de la Conmission éCoAOmiqUe pour l’Afrique fi/. ainsi que 
des observations et recormaadations y  relatives du Comité consultatif et 
décide de créer à titre permaAeAt un pOSte P-5 pour UA spécialiste ae 
l’évaluation à la CmissiOA économique pour l’Afrique pour l’exercice biennal 
1992-1993 et de réexaminer les fonctions correspondant à ce poste lors de 
l’établissement du budget-prograxsxe pour l’exercice biennal 1994-1995: 

3. &~3~&9 les propositions du Secrétaire général et les 
recoxmnrsndations du Comité consultatif concernant l’Institut africain de 
développement économique et de planification et prie le Secrétaire général de 
lui faire rapport A sa quarante-septième session sur la situation de 
l’Institut. compte tenu de la r6solutioA 1990172 du Conseil économique et 
social, en date du 27 juillet 1990; 

291 A/C.5/45/57. 

2_a/ A/C.5/46/37. 

/... 
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XVIII 

CRAPITRE 24. CCMMISSICN ECONCMIQUE ET SOCIALE POUR L’ASIE 
ET LE PACIFIQUE 

1. Prend des priorités proposées entre les sous-progremmes, invite 
le Secretaire général à s’inspirer du progrme de travail et des priorités 
reconmnandés par la Coxrnissioa économique et sociale pour L’Asie et le 
Pacifique lorsqu’il exécutera le budget-progremne et souligne qu’il importe 
que de nouvelles propositions soient présentées dans le cadre des révisions C 
apporter au plan à moyen terme pour la période 1992-1997: 

2. && le Secrétaire général de déterminer si, avec les ressources 
mises é sa disposition, la Commission est capable de s’acquitter de son rôle 
aux fins du renforcement de la coopération multilatérale régionale et 
sous-régionale. et de proposer des mesures pour renforcer la Cosxxission 
lorsqu’il présentera ses prévisions révisées concernent le budget-programme de 
l’exercice biennal 1992-1993, en tenant compta du programme de travail de la 
Commission: 

XIX 

CHAPITRE 28. DROITS DE L’HCMME 

1. &,x@,& les recomnaadations du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires en ce qui concerne les postes du Centre et prie 
le Secrétaire général de lui communiquer des informations complètes au sujet 
de l’analyse de la gestion et du volume de travail, comne l’a indiqué le 
Comité consultatif, pour permettre à celui-ci de faire des recosxnandations 
appropriées à l’Assemblée générale à sa quarante-huitième oesoion. dano le 
cadre du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1994-1995, 
concernant la transformation de ces postes temporaires en postes permanents, 
étant entendu que les arrangements relatifs aux postes temporaires 
s’inscriront dans le cadre d’une solution à long terme touchant les ressources 
du Centre pour les droits de l’homme: 

2. EtFe le Secrétaire général, s’agissant de la recormnandation du 
Comité consultatif relative au crédit demandé au chapitre 28 pour le personnel 
temporaire (remplaçant6 et surnuméraires), de veiller à ce que des ressources 
suffisantes soient prévues pendant l’exercice biennal 1992-1993; 

CHAPITRE 29A. HAUT CW?USSARIAT DES NATIONS UNIES 
POUR LE% REFllfZIkJ~ 

Fait su la recommandation du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires concernant l’inscription de postes 
supplémenLaires au budget ordinaire et prie le Secrétaire général de passer en 
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revue avec le Baut Cormuissariat des Nations Unies pour les réfugiés les 
arrangements WtUelS COnCernant le financement dos pootes administratifs et 
arntree postes du Haut Cumnissariat. compte tenu de la situation financière de 
ce dernier et de celle de l’(3Hu ainsi que de toutes les décisàons 
intergouvernementales Pertinentes, et de faire des propositions, selon qu’il 
conviendra, dans le cadre du budget-prograrmne pour l’exercice biennal 
1994-199s: 

CHAPITRE 298. OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES 
NATIONS UIJIES PCHJR LES REFUGIES DE 
PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIaT 

1. w des propositions du Secrétaire général et pria celui-ci 
de passer en revue le5 ressources à prévoir pour l’Office au budget ordinaire, 
compte tenu de sa résolution 3331 B (XXIX) du 17 décambre 1974, des pratiques 
ultérieures et des raisons qui ont amené le Secrétaire général à formuler les 
propositions qui figurent au paragraphe 298.8 du projet de budget-progr&nne 
pour l’exercice biennal 1992-1993: 

2. u en w le Secrétaire gtnéral de lui présenter à sa 
quarante-huitième session, par l’intermédiaire du Comité consultatif, des 
recommandations à ce sujet: 

XXII 

CHAPITRE 31. INFORMATICN 

1. w que le Fonds d’affectation spéciale pour les activités 
d’information à l’appui du redressement économique et du développement de 
l’Afrique aurait dû être mentionné au chapitre llA, souligne l’impcrtance que 
revêt ce fonds pour l’exécution des activités demandees au progrm 45, 
invite le Secrétaire général à mobiliser des ressources pour le Fonds et le 
prie de lui faire rapport à ce sujet à sa quarante-septième session, sous la 
forme La plus appropriée: 

2. Souligne qu’il importe d’assurer la diversité culturelle et la 
parité des langues dans les activités du Département de l’information du 
Secrétariat, en particulier en ce qui coxerne la documentation audio-visuelle 
et les progrsnrnes radiophoniques: 

XXIII 

u le Secrétaire général de garder 8 l’examen la question des normes de 
production applicables au personnel du Département des services de conférence, 
compte tenu des innovations techniques et de la nécessite d’accroître encorQ 
la productivité, et de lui faire rapport à ce sujet dans le cadre du projet de 
budget-programne Pour l’exercice biennal 1994-1995. 

1... 
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PROJET DE RESOLUTION II 

1991 

A 

Décide que, pour l'exercice biennal 1992-1993 : 

1. Un cr$dit de 2 389 234 900 dollars des Etats-Wnis est ouvert pour 
les objets suivants : 

Chapitres 
Dollars des 
Etats-unis 

I TITRE PRRMIER. m dire&&n ot COOrm 

1. Politique, direction et coordination d'ensemble 

Total, Titre premier 

35 545,5 

35 545,5 

. TXTRE II. Bffaites 

2. Bons offices ot rétablissement de la paix: maintien 
de la paix8 recherche et collecte d'informations 

3. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité 

4. Affaires politiques, affaires de l'Assemblée générale 
et services de secrétariat 

97 580,6 

15 822,8 

5. Désarmement 

6. Questions politiques spéciales, coopération régionale, 
tutelle et décolonisation 

12 486.3 

13 264.4 

7. Elimination de l’apartheid 

Total, Titre II 

9 499,l 

8 300,3 

156 9!i3,5 

. . . TITRE III. &&ice -eétv 

8. Cour internationale de Justice 17 606.5 

/ . . . 



A/C.5/46/L.16 (Partie IV) 
Français 
Page 23 

Chapitres 

9. Activitth juridiques 

10. Droit de la mer et affaires maritime6 

Total. Titre III 

” 
TITRE IV. CooDérstion devw 

Dollars des 
Etats-Unis 

21 621,8 

9 066,3 

46 516.6 

11. 

12. 

13. 

14. 

15, 

16. 

17. 

10. 

i?. 

20. 

21. 

22. 

Développement et COOpératiOu économique internationale 

Programme ordinaire de coopkation technique 

Dupartement des affaires économiques et socisles 
internationales 

Dkpartemeut de la coopération technique pour 
le développement 

Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement 

Centre du commerce international 

Programno des Nations Unies pour I’environmement 

Centre pour la science et la technique au eervice 
du développement 

Centre des Nations Unies pour les établissements 
humains (Habitat) 

Centre des Nations Unies sur les sociétés 
traosnationales 

Développement social et affaires humanitaires 

Contrôle interaational des droquee 

Total, Titre IV 

I , 
TITRE V. ma_r.eeionale_Pour la w 

23. Conmnfssion honomiquc pour l’Afrique 

19 047.0 

42 285,9 

54 828,l 

27 462.7 

90 477,l 

17 916,2 

12 927.4 

4 651,O 

11 500,5 

12 039,5 

13 690,6 

13 651,4 

321 705,6 

74 959,3 

/... 
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chepitror 

24. CaanAsrioa icomdgue pYrr l’Amie et Se Pacifique 

25. Cœi8rion iconoriqua puur l’durope 

36. Cosrhcioa icoeamiqu* pour 1’hétique latine 
et lor Caraïkr 

Dollars dos 
etats-Uah 

Sl 887.5 

41 242,Q 

81 753,7 

27, Comieriom icomnique pour l’Asis occidoatale 50 000.6 

Total, Titre V 286 SOI.0 

. TnuEVI. &Q&&.&l1@t~ 

26. Droits de 1’RM 23 391.2 

29. Protection de3 rifugi9s et ocdctoaee ouu rifugiér 60 623,O 

POv Seeour8 en ces de catastrophe 1 634.6 

Total. Titre VI 92 038.8 

TXfRt! Vil. &&mbka 

51. lafOPU!&%lOPJ 

Total, Titru V!I 

100 997.0 

100 977.0 

fine VIII. -a- 

B2. Servlcer BS coaflaeace 

15. AdmaArtratAsm rt qertioa 

Total. Titre VlXI 

422 4P4,Q 

421 935,4 

044 rso*o 
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Chapitres 
Dollars des 
Etats-Unis 

TITNE x. . ' Wd 

35. Travaux de construction, transformation et 
&nélAoratAon des locsux et gros travaux d’entretien 

Total. Titre X 

TITRE Xl. Conttibutionl 

16. Contributions CIJ personnel 

96 815.6 

96 815.6 

374 137.2 

Total, Titre XI 374 137.2 

Total général 2 402 570‘0 

Riduction compte tenu des soldes AnutIlAs~o 13 343.9 

2. Le Secritaira géniral est autoriod k virer des crédits d’un chapitre 
i uu autre du budget. avec 1’arcantAmrnt du Comité consultetif pour Ier 
questions a&aAaAstratAveo et budgitaires: 

3. La some constituée par le toeal net des cridftr ouverts aux dlverc 
chapitres du budget peur les travaux contractuels d’impriiuerie 8era gérée 
glsbalexmot souo la dArectAon du comité des publication8 de 1’O~gcnAsatAon des 
Net ions Unies I 

4. Les crédits ouverts BU cbsyltre A2 (titre IV) pour le progrœme 
ordinaire de coopkerl-n techuique seront gàris coaform&ent au rkgleaeat 
financier de 1’~rganAration dnr Nation.6 Unierr toutefois. peur la difinition 
des eagagrnentr et leur piriode de valAdAeé. Al y  aura Aiou d’spplAyuor 108 
diopar i t ions suivsatex t 

8) ter wpy+attntt ~oa~wmv. le lowpe de r+rviees conttacth pendant 
l’exercéce bieaaxl OII coure demeurent valables peadent l’~x~rcAce bieoaal 
ruAvant, it eondAcAoa que las experts Antérerréo roîeoe aaarlt evaat la fia de 
l’aaercice biennal eu cour8 ae que fa dur& toteh de le tiriode sur laquelle 
*ntear 108 er2~8aesssats ioput4t ip cette !:~FI 6ur les reroourm+e de l’e~~veefize 
Biennel en coura ne dipcrm par vingt-quatre mwlx: 

b) Les engsqemerrtx mnexrmnnt Ier bnursen de perfactionnanent. 
wntrwtis peudent I’exez~bce bieannl on couta demeurea velsblrx juxqu’k ce 
*<*a-ils r~i*nr t&qJ&, it <~~wditi’Jt~ ym la boul niQr iatér~soi ait été désA& 

. . <j 
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par le gouvernront qui dmaade la bourss et accepté par l’Organisation et 
qu’une lettre officielle d’attribution de bourse ait été adressée audit 
gouvoraemont; 

cl Les engagements coacsraant les marchés ou les couxxandes de 
fournitures ou de matériel Cœptsbi~iSéS pendant l’exercice biennal eu cours 
demeurent valable@ jusqu’à ce que le montant en ai?. été payé à l’adjudicataire 
ou au vendeur, 6 œoins qu’ils ne soient annulésr 

5. Outre les crédits ouverts au peragrapho 1 de la présente résolution, 
un prélivsment de 151 000 dollars sur le revenu accumulé du Ponds do dotation 
de la Bibliothéquo est autorisé pour chacuno des années de l’ox~rcice biennal 
19924993 pour l’achat de livres, do piriodiquos, de cartes et de matériel de 
bibliothique destinés ir la Bibliothiquo du Palais dos Nations et pour les 
sutros déponsw da la Bibliothèque du Palais faites confornhmt ir l’objet du 
fonds de dotation et aux dlspositioas gui régissent celui-ci. 

0 

PRCVfSfOnS DC RECtncS PU!JP L’IXERCICE IiI&NNAL 1992-1993 

w qua, pour l’axarcieo biosna 1992-1993 : 

1. Les roe*ttos prévuos, autres que les contributions dec Etats 
Wmbres, SO cbiffooot é 449 213 300 dollars dos Etats-Unis. totsl qui oe 
décaspme cm suit : 

Chspitres dou rrcwttms 
Pollsrs dms 
Ctats-tfnh 

1. Rocettrs provessat des contributioos du persoaael 379 926 000 

Total, Partie 1 379 926 000 

2. Recettes générales 62 444 600 

3. Sorvicos destinés bu public 6 642 500 

Total généPa1 449 215 300 
.‘.T.,_V.. -a--..*-- -., _- -.\---.-, ___._-,.*..-~~“.5-___“--~_ .---,.m/ -l-i _a-A-z*  ̂--- - _..... -*- 

1.. . 
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2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront 
créditbas au Fonds de péréquation dem impôts, conf ormémeat aux dispooi Lions de 
la résolution 973 (X) de l’Assemblée génerale. en date du 15 décsstbre 19552 

3. Les dépenses directement imputables à l’A&niairtration postale de 
l’Organisation des Nations Unies, aux services destinés aux viriteurr, aux 
restaurent8 et services annexes, à l’exploitation des gaesges, aux services de 
télévision et à la vente des publications, pour lesquoller il n’ert pas Ouvert 
de crédits budgétaires, seeont imputées sur lea recettes provenant de ces 
services ou activités. 

c 

EXECUTItX4 DU BUDGET POUR L’ANHEE 1992 

w que, pouf 1 ‘année 1992 : 

1. Les dipenrer privues su budget, d’un montant total de 
1 228 519 850 dollars des Etats-Unis. soit 1 007 548 800 dollars représentant 
1s moitié des crédits ouverts pour l’exercice biennal 1992-1993 aux termes du 
paragraphe 1 de la résolution A ci-dessus. plus 33 902 400 dollars 
correspondant à l’augmestation du montant rivisé des crédits ouverts pour 
l’exercice biennal 1990-1991. approuvée par l’Assemblée piuirsle dans sa 
résolution 46/ A. seront couvertes c-e suit, conform&nent aux 
articles 5.1 et 5.2 du réplement financier de 1’0rganioation des 
Nations Unies t 

0) Jusqu’à concurrence de 33 804 950 dollars, par la moiti; des 
recettes sutrer que 1x8 contributions du personnel prévues pour l’exercice 
bioanal 1992-1993 dam ta résolution 8 ci-dessus, déduction faits C’un montant 
de 838 700 dollars c~rrwfF~ndant à la diminution dos recettol; prévues i CO 
titre pour l’exeroics biennal 1990-1991. approuvée par l’Assemblée ginhale 
dans sa résolubios 46/ R: 

b) Jusqu’ii concurrence de 1 007 366 500 dollars, par les contributions 
dues par les Etata Membres en vertu de la rioolution 46/ de L l Asssmblie 
générale, en beta du dicembre 1991, reletive au barine des quotes-parts pour 
les aan~& 1992 et 1993; 

2. Il sers dcduit des conrributlons duea par les Ctatr Uembres. 
conforhmeot euzz dispositions ds le résolution 973 (Xl de O’Asxmblie 
qiriio;i. aa ûirir ùu i5 ûciremèfu iP35. ieuro suides ctiditeurs respoctics au 
fondu de psrkquation des impi>te. d’un montant. total de 167 320 400 dollars. 
à ravoir ! 

f’ . . . 
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a) 167 5R7 300 dollars. repréoeotaat la moitié des prévisions de 
recettes provenant der contributions du permonnel approuvées pour l’exercice 
biennal 1992-1993 dans la résolution R ci-dereusz 

b) Plus 19 741 100 dollars, représentant l’augmentation du montant 
révisé des recettes provenant des contributions du personnel pour l’eaercice 
biennal 1990-1991. approuvée par l’Assemblée ginérale dans sa risolution 
46/ 8. 

PROJET DE RESOLUTICN XII 

, 

1. m le Secrétaire général. agissant avec l’assentiment 
ptialable du Caaiti consultatif pour les queationo administratives et 
budgétaire, et conformément aun dispositions du réglement financier de 
1’Orgaoiratioa dos Natioos Unies ainsi que du paragraphe 3 de 1s préoeote 
ricolution, à COntraCteC pendant l’exercice biennal 1992-1993 des engagements 
au titre des dipeeres irprivues et extraordinaires b effectuer en coure 
d’esercfce ou ultirieuremeat, étant entendu que l’assentiment du Comité 
eonsultstil ne 8era pas néce58aAre pour : 

a) Les engagemonts. b concurrence de 3 millions de dollars dor 
etatr-Unir pour chacune dos deux aonieo de l’exercice biesnel 1992-1993, dont 
le Secritairo général aura attesté qu’ils ont trait au maintien de la paix et 
de la ricuritét 

b) Les engagements dont 10 Président de la Cour iateraatiooele de 
Juutice aura atte8té qu’ils ont trait t 

1) AUP diperwem l atreinéeo par le désAgnation de juger ed hoc (Art. 31 
du Statut de la Cour ). é concurrence de 250 000 Qollerrt 

ii) Aum dépeaceo rkwltant do la déoiqeatioc d’assesseurs (Art. 30 du 
Stetut) ou de le citation de témoins et db le dériqnstion d’oxpertr 
(Art. SO du Statut). â concurrence de 75 000 dollars; 

iii) Aua dépenses l ntreinies par 19 tenue de ressiont de la Cour l illcurs 
qu’é Le Haye (Art. 22 du Stetut). é coocurrence de 100 000 dollarr)r 

c) Leo engagementa. i cmcurrsnce Ce SO0 000 doilbrs pour l’exercice 
biennal 1992-1993. dont le bacritaire qénéral aura attesté qu’ils oont 
aéeersdrei pour fhaocar des mesure8 de cicurité iatetorpmiretloar 
coatonmémont 6 le onction IV de le rioolrrtim 16;235 de 1’Asremblie qénérsle. 
en date du 10 décembre 1981: 
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2. DBcide que le Secrétaire général prksentera au Comité coaoultatif 
pour les questions administratives et budgétaires et 8 1’Acoemblie giairele 
loro de se8 quarante-septième et quarante-huitième recoiono. un rapport uur 
toutes les dépenses engagées en vertu de la présente résolution et sur les 
circonstances qui les ont motivées et 6oumettrs à l’Assemblée des demandes de 
crédits additionnels concernuttt ces engagements; 

3. C!&L& que, pour l’exercice biennal 1992-1993, si le Secrétaire 
général. du fait d’une décision du Conseil de sécurité, doit engager des 
dépenses au titre &J maintien de 1s paix et de le récurité d’un montant 
supkrieur à 10 millions de dollars, il soumettra la question à l’Assemblée 
q6nérale ou. si celle-ci est suspendue ou n’est pas en session. il convoquera 
une reprise de session ou une session extraordinaire de 1’Asoemblée pour 
qu’elle etmine le question. 

PROJET DE RESOLUTION VI 

Décide ce qui suit t 

1. Le Fonds de roulement e8t fixé à 100 millions de dolïsro des 
Etats-Vniu pour l’exercice biennal 1992-1993; 

2. ter Etats Hembres Loreat dos avances au Fonds de roulemont 
conformkeat au boràme adopté par l’Assemblée genérale pour les contributions 
des Etsts Membres eu budget de l’amie 1992; 

3. Viendront en déduction de ce@ avnaces I 

S! teo crédits, d’us montent sjurté de 1 025 092 dollars. revenant au# 
Etats Membkos ~PI rabsou du virament d’escédeets budgétaire8 au Fonds de 
roulement on 1959 et 1960t 

bt Les avaneca en eopéees que 3~1s Stars Membre@ auront verrier au Fonds 
de roulement pour I’oxorcice biearral 1990-3991 en application de 1s résolution 
44/2DQ de I’Arrenblée génirale. l date du 21 décembre 19691 

4. Au e~r et le total des eeiditt revenant é un Etat Membre l : ds ses 
avances au Fonds du ruulwaent pour l’erereiee biennol 1990-1991 etcéderait 30 
montant dq l’avance qu’il doit verser en app1ieation d.1 paragraphe 2 do la 
Présente résolution. l’erre-hdemr viendra en déduetlun du narttant des - -__ 

3. Le SecrétaAre yhtr@1 est autor iné k avancer, par prélèveswnt ~1ut 1s 
Fvndr #le toul~rnt, T 

‘... 
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A! L@S sommes qui pourront être nécessaires pour l’exécution du budqet 
en attendant le recouvrement des contributions, étant entendu que les sommes 
ainsi a>pancées devront être remboursées au fur et é mesure du recouvrement des 

contributions: 

h’ Les sommes qui pourront être nécessairss pour faire face aux 
enqaaements de dépenses dhent autorisés conformément aux résolutions adoptées 
pa; l’Assemblée générale. en particulier la résolution 461 du 

décembre l?Ol. relative aux dépenses imprévues et extraordinaires. étant 
entend93 y~e le Secrhtaire général demaradera, dans le projet de budget, des 
crédits pour rembourser le fonds de roulement: 

0 1 Les sommes qui pourront être nécessaires pour continuer d’alimenter 
le fonds d’a*:arrcea remboursables destiaé ir financer divers achats et 
r*pératiw;s amcrtissables. étant entendu que. jointes aux montants nets avancés 
pour le même objet, elles ne pourront dépasser 200 000 dollars mais que des 
avances en sus de ce total pourront êtru accordées avec l’assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions administratives et 
hudq&oi:tzs: 

dk Avec l’asseutiment préalable du Comiti consultatif pour 1OS 
questi<*ns administratives et budgétaires. les 5okmnes qui pourront être 
nécesssires poul couvrir le versement anticipé de primes d’assurance si la 
période d’assurance se psolonge au-dslir de l’exercice biennal au cours duquel 
le versement est effectué. étant entendu que le Secrétaire général demmderr 
dbns le projet de budget de chaque exercice bierrnal des crédits 6 cet effet 
pendan? rouLe la dur& bes polices, afin de couvrir les sopn~es dues au titre 
de l’exercice biennai: 

e’ tso so1r*1es qui pourront être nécessaires au Fonds de përéqu8tion des 
impks peur faire facs à SOS obligations courantes en attendant qu’il soit 
crédité des uommes qui doivent venir l’alimenter, étant entendu que les 
avances ainsi faites seront remboursies dis que le Fonds de piréquation des 
t@ts sera cridfté des sorwws suffisantes: 

c. AU cas O.A la somme préxm au paragraphe 1 de 1s prérente résolution 
perni* inrsff irente pour faf:@ face aux besoins de trhorerie qui sont 
norma:acnent couuscts Fat la Fonds de roulement, le Se:ritsire gdnérai est 
au**r is- ir V? ii iSQr pondan* L’exercice biennal 1992-1993 des rocnnes qu’il 
priLi7c:a S’Jf Les tonds et csmpteo cpicisux conmis i SO garde. aux coaditionc 
que l.Aasambl8a qétre<ale c) sppcuuvk dans sa résolution 1341 (XIII) 
riu 11 dkembrc 1358. WI sur le produit d’emprunts autorisés par I’Assemblia. 


